
 
 
 

LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR  
POUR UNE INSCRIPTION SCOLAIRE 

 
Pour l’inscription, la présence d’un responsable de l’enfant est obligatoire avec sa 

pièce d’identité. 
 

Attention, présenter les originaux 
 
 
¨ 1 - Livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant 
¨ 2 - Pièce d’identité 
¨ 3 - Carnet de santé à jour de vaccinations ou attestation vaccinale pour LE DT Coq 

 Polio 
¨ 4 - Les coordonnées des employeurs des deux parents (adresse et numéro de 
   téléphone)  
¨ 5 - En cas de séparation : 
          - jugement ou ordonnance de séparation ou de divorce   
¨ 6  -Si l’enfant est hébergé seul : 
 -Fournir le jugement et le dossier sera étudié avant l’inscription, notamment si les parents  
 sont domiciliés dans une autre commune 
¨ 7 - Si l’enfant est en famille d’accueil 
 -Attestation de placement 
 -Coordonnées de l’assistante sociale chargée du suivi de l’enfant 
¨ 8  -Justificatifs de domicile 
 
a) Vous êtes propriétaire : 

- Acte de propriété avec attestation d’assurance du logement de moins de 3 mois  
+  Facture de moins de 3 mois (EDF - GDF - EAU) ou Taxe d’habitation + CAF 
 

b) Vous êtes locataire d’un logement social (OPHLM, ODHLM…) : 
 - Dernière quittance de loyer 
 ou  pour les nouveaux locataires contrat de location avec attestation d’assurance du logement  
 
c) Vous êtes locataire du privé: 

- Dernière quittance de loyer  
 +  Facture de moins de 3 mois (EDF ou GDF, impôts sur le revenu, taxe d’habitation, facture 
Téléphone fixe Internet) 

ou Pour les nouveaux locataires : 
Contrat de location avec attestation d’assurance du logement, facture de moins de 3 mois (EDF 
– GDF - EAU), CAF 

 
d) Vous êtes hébergé: 

- Attestation sur l’honneur de l’hébergeant avec le(s) noms(s) des hébergés (attestation à 
retirer en mairie) 

+ Pièce d’identité originale de l’hébergeant + copie recto-verso 
+ Taxe d’habitation de l’hébergeant (si exonération de la taxe d’habitation : Acte de propriété ou 

dernière quittance de loyer avec attestation d’assurance du logement + Facture de moins de 3 
mois (EDF – GDF – EAU - facture Téléphone fixe Internet)  

+ Un justificatif de moins de trois mois à votre nom à l’adresse de l’hébergeant (sécurité sociale,  
 CAF, Aide Médicale de l’Etat, Mutuelle, impôts sur le revenu, facture Téléphone fixe Internet) 
 

 
** Tout autre cas sera examiné par le Service Education ** 


